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 n° 246 263 du 17 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse 14 

4040 HERSTAL 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative et désormais par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration  

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er décembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité 

tunisienne, tendant à la suspension et à l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire 

(Annexe 13 Septies) ainsi que de la décision d’interdiction d’entrée d’une durée de huit 

ans (Annexes 13 Sexies), tous deux pris à son encontre par le délégué du Secrétaire 

d'Etat à la Politique de migration et d'asile en date du 16 novembre 2017 et notifiés les 16 

et 17 novembre 2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 8 

décembre 2020. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. BATINDE loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et 

S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire belge au début de l’année 2004.  

 

1.2. La partie défenderesse lui a délivré plusieurs ordres de quitter le territoire en 2004, 

2006 et 2009. 

 

1.3. Par un courrier du 22 juillet 2014, réceptionné par la commune d’Ixelles le 23 juillet 

2014, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9bis de la Loi. Le 2 octobre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après, le Conseil) dans son arrêt n°246 260 du 17 décembre 2020. 

 

1.4. Le même jour, soit le 2 octobre 2014, la partie défenderesse a également pris une 

interdiction d’entrée.  

 

1.5. Le 28 janvier 2017, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit à l’encontre de ces décisions a été accueilli par le Conseil dans son arrêt n°246 

261 du 17 décembre 2020. 

 

1.6. Le 24 février 2017, il s’est vu délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire. Le 

recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil dans son arrêt 

n°246 262 du 17 décembre 2020. 

 

1.7. Le 16 novembre 2017, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec  

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une 

durée de huit ans (annexe 13sexies). Ces décisions constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 
Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur 

Nom :  

Prénom 

Date de naissance 

Nationalité 

 

ALIAS : J., M., né le 06/01/1958, à Casablanca, ressortissant de Tunisie 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement 

l'acquis de Schengen(2), sauf s’il possède les documents requis pour s'y rendre. 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er, de la loi : 

□ 1 ° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2, de la 

loi; 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable  
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□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la 

sécurité nationale ; 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique, 

faits pour lesquels il a été condamné le 14/08/2006, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à 

une peine devenue définitive de 1an de prison (sursis de 3ans pour ce qui excède la détention 

provisoire). 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple fait pour lequel il a été condamné le 31/08/2006, 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 1an de prison. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicule pour faciliter 

le vol ou la fuite ; recel ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique; faits pour lesquels il a été 

condamné le 19/11/2008, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue 

définitive de 18mois de prison. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol - flagrant délit - des violences ayant été exercées pour se 

maintenir en possession des objets soustraits ou pour assurer la fuite ; étranger - entrée ou 

séjour illégal en Belgique ; faits pour lesquels il a été condamné le 23/03/2017, par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 2ans de prison + 3mois + 

arrestation immédiate 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

□ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite  

L’intéressé n’a pas d'adresse de résidence officielle. 

L’intéressé a été rapatrié vers la Tunisie le 24/09/2009  

 

□ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique, 

faits pour lesquels il a été condamné le 14/08/2006, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à 

une peine devenue définitive de 1an de prison (sursis de 3ans pour ce qui excède la détention 

provisoire). 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple fait pour lequel il a été condamné le 31/08/2006, 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 1an de prison. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicule pour faciliter 

le vol ou la fuite ; recel ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique; faits pour lesquels if a été 

condamné le 19/11/2008, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue 

définitive de 18mois de prison 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol - flagrant délit - des violences ayant été exercées pour se 

maintenir en possession des objets soustraits ou pour assurer la fuite ; étranger - entrée ou 

séjour illégal en Belgique ; faits pour lesquels il a été condamné le 23/03/2017, par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 2ans de prison + 3mois + 

arrestation immédiate 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu, complété entre le 24/03/2017 

et le 12/04/2017, avoir des enfants et une femme en Belgique, du dossier administratif de son 

épouse, il appert qu’elle n’a plus droit au séjour en Belgique (information du 21/09/2017 dans 

son registre national), l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, tous les 

membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de 

séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La 

famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

En ce qui concerne l’intérêt supérieur et le bien-être des enfants, le Conseil souligne que, si 

l’intérêt de l'enfant a un caractère primordial, il n’est pas pour autant absolu. Lors de l’évaluation 

des divers intérêts en jeu, l’intérêt de l'enfant occupe une place particulière. Cette place 



  

 

 

X - Page 4 

particulière n'empêche cependant pas de tenir également compte d'autres intérêts (CEDH, 3 

octobre 2014, n° 12738/10, Jeunesse t. Pays-Bas, par. 101 ; Cour const. 7 mars 2013, n° 

30/2013). 

En outre, pour toute personne normalement constituée, il apparaît évident que, dans une 

situation familiale normale, il est dans l'intérêt supérieur des enfants de ne pas être séparés de 

leurs parents. Cela implique que si les parents ne sont pas autorisés ou admis au séjour en 

Belgique et doivent quitter le Royaume, ils doivent se faire accompagner de leurs jeunes enfants 

afin de ne pas porter atteinte aux intérêts de ces enfants et de la cellule familiale. La partie 

défenderesse a tenu compte de cette évidence, dès lors qu’elle qu’il a décidé dans le chef de 

tous les membres de la famille qu'ils devaient tous quitter le territoire (CCE, n° 155.783 du 29 

octobre 2015). 

 

Par ailleurs, du dossier administratif de l’intéressé, il appert que l’intéressé avait déclaré 

auparavant avoir de la famille aux Pays-Bas (une fille majeure, un frère et une soeur), ainsi 

qu’une enfant majeure en France. Il n’en a pas fait mention dans son questionnaire droit d’être 

entendu, mentionné plus haut. 

La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion 

autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer 

l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 

1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou 

familiale au sens de l'article 8 de la CEDH, l’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de 

fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d'un droit de séjour légal en Belgique. 

En outre, le fait que des membres de la famille de l’intéressé séjournent en France et aux Pays-

Bas ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors 

que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit (sic) à l’ordre public dans le pays, tel que 

prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la 

CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 

L’intéressé a par ailleurs déclaré soufrir (sic) de problèmes médicaux. Une évaluation de son état 

de santé a été menée, il appert qu'il n’y a pas d’incapacité à voyager. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans 

délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement 

l’acquis de Schengen() pour le motif suivant : 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession des 

documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de 

séjour illégale, de sorte qu’un éloignement forcé s’impose. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol simple ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique, 

faits pour lesquels il a été condamné le 14/08/2006, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à 

une peine devenue définitive de 1an de prison (sursis de 3ans pour ce qui excède la détention 

provisoire). 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple fait pour lequel il a été condamné le 31/08/2006, 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 1an de prison. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicule pour faciliter 

le vol ou la fuite ; recel ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique; faits pour lesquels il a été 

condamné le 19/11/2008, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue 

définitive de 18mois de prison 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol - flagrant délit - des violences ayant été exercées pour se 

maintenir en possession des objets soustraits ou pour assurer la fuite ; étranger - entrée ou 

séjour illégal en Belgique ; faits pour lesquels il a été condamné le 23/03/2017, par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 2ans de prison + 3mois + 

arrestation immédiate 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Il y a un risque de nouvelle Infraction à l’ordre public. 
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Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence officielle. 

L’intéressé a été rapatrié vers la Tunisie le 24/09/2009 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait 

que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base 

des faits suivants : 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence officielle. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux 

autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son 

arrestation, il doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l’octroi 

par ses autorités nationales d'un titre de voyage  

En exécution de ces décisions, nous, V G., attaché, délégué au Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la 

Migration prescrivons au Directeur de la prison de Saint-Hubert et au responsable du centre 

fermé de faire écrouer l’intéressé, J., M., au centre fermé à partir du 24/11/2017» 

 

En ce qui concerne l’interdiction d’entrée :  

 

« à Monsieur …) : 

Nom : J. 

Prénom : M. 

Date de naissance : 06.01.1958 

Lieu de naissance : Tunis 

Nationalité : Tunisie  

 

ALIAS : J., M., né le 06/01/1958, à Casablanca, ressortissant de Tunisie  

une interdiction d’entrée d'une durée de 8 ans est imposée, 

sur le territoire belge ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s’y rendre. 

La décision d'éloignement du 16/11/2017 est assortie de cette interdiction d'entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

□ La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de huit ans, parce que 

l'intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public 

 

L’intéressé n’a pas d'adresse de résidence officielle. 

L'intéressé a déjà été rapatrié vers la Tunisie le 24/09/2009. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique, 

faits pour lesquels il a été condamné le 14/08/2006, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à 

une peine devenue définitive de 1an de prison (sursis de 3ans pour ce qui excède la détention 

provisoire). 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol simple fait pour lequel II a été condamné le 31/08/2006, 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 1an de prison. 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces ; avec véhicule pour faciliter 

le vol ou la fuite ; recel ; étranger - entrée ou séjour illégal en Belgique; faits pour lesquels il a été 

condamné le 19/11/2008, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue 

définitive de 18mois de prison 
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L’Intéressé s'est rendu coupable de vol - flagrant délit - des violences ayant été exercées pour se 

maintenir en possession des objets soustraits ou pour assurer la fuite ; étranger - entrée ou 

séjour illégal en Belgique ; faits pour lesquels il a été condamné le 23/03/2017, par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 2ans de prison + 3mois + 

arrestation immédiate 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a déjà été rapatrié. Il réside à nouveau illégalement sur le territoire. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d'être entendu, complété entre le 24/03/2017 

et le 12/04/2017, avoir des enfants et une femme en Belgique, du dossier administratif de son 

épouse, il appert qu’elle n’a plus droit au séjour en Belgique (information du 21/09/2017 dans 

son registre national), l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, tous les 

membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de 

séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La 

famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 8 de la CEDH. 

En ce qui concerne l’intérêt supérieur et le bien-être des enfants, le Conseil souligne que, si 

l’intérêt de l'enfant a un caractère primordial, il n’est pas pour autant absolu. Lors de l’évaluation 

des divers intérêts en jeu, l’intérêt de l'enfant occupe une place particulière. Cette place 

particulière n’empêche cependant pas de tenir également compte d'autres intérêts (CEDH, 3 

octobre 2014, n° 12738/10, Jeunesse t. Pays-Bas, par. 101 ; Cour const. 7 mars 2013, n° 

30/2013). 

En outre, pour toute personne normalement constituée, il apparaît évident que, dans une 

situation familiale normale, il est dans l'intérêt supérieur des enfants de ne pas être séparés de 

leurs parents. Cela implique que si les parents ne sont pas autorisés ou admis au séjour en 

Belgique et doivent quitter le Royaume, ils doivent se faire accompagner de leurs jeunes enfants 

afin de ne pas porter atteinte aux intérêts de ces enfants et de la cellule familiale. La partie 

défenderesse a tenu compte de cette évidence, dès lors qu’elle qu'il a décidé dans le chef de 

tous les membres de la famille qu'ils devaient tous quitter le territoire (CCE, n° 155.783 du 29 

octobre 2015). 

Par ailleurs, du dossier administratif de l’intéressé, il appert que l’intéressé avait déclaré 

auparavant avoir de la famille aux Pays-Bas (une fille majeure, un frère et une sœur), ainsi 

qu’une enfant majeure en France. Il n’en a pas fait mention dans son questionnaire droit d’être 

entendu, mentionné plus haut. 

La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion 

autonome à interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer 

l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 

1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou 

familiale au sens de l'article 8 de la CEDH, l’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de 

fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. 

 

En outre, le fait que des membres de la famille de l’intéressé séjournent en France et aux Pays-

Bas ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors 

que l’intéressé a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à 

l’article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, 

le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 

 

L’intéressé a par ailleurs déclaré soufrir (sic) de problèmes médicaux. Une évaluation de son état 

de santé a été menée, il appert qu’il n’y a pas d’incapacité à voyager. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n'est pas 

disproportionnée… » 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 7, 62, 

74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après, loi de 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; des articles 8 et 13 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ainsi que de la violation des principes généraux de droit et plus 

particulièrement, des principes généraux de bonne administration, de proportionnalité, de 

loyauté, de l'erreur manifeste d'appréciation ainsi que de l'excès de pouvoir et du 

détournement de pouvoir ».  

 

2.2. Dans un premier point, elle s’adonne à quelques considérations relatives à la 

motivation formelle des actes administratifs et considère qu’en l’espèce, les actes 

attaqués comportent une motivation inadéquate en droit et en fait. Elle note que la partie 

défenderesse n’a nullement tenu compte de la vie privée et familiale du requérant alors 

que celle-ci rend son séjour légitime. Elle rappelle que la partie défenderesse était au 

courant de ce  que le requérant avait son épouse et des enfants sur le territoire belge. Elle 

explique que l’épouse du requérant a introduit une demande de regroupement familial 

avec sa fille, de nationalité française. Elle note ensuite qu’une décision négative a été 

rendue par la partie défenderesse mais soutient qu’un recours est pendant devant le 

Conseil. Selon elle, l’épouse du requérant dispose donc soit d’une attestation 

d’immatriculation ou d’une annexe 35 ; la partie défenderesse ne peut donc pas dire 

qu’elle n’a plus droit au séjour. Elle affirme que « c'est à tort que la partie adverse écrit 

que toute la famille du requérant devra quitter le territoire et qu'il n'y aurait pas de violation 

de l'article 8 de la CEDH ». Elle explique que « si la requérante devait obtenir un titre de 

séjour en tant qu'auteur d'un enfant européen, ses autres enfants, dont W. J. né le […] à 

Bruxelles, celui qu’elle a retenu de son mariage avec le requérant, verrait son séjour 

régularisé également ». 

 

Elle argue ensuite de ce que la partie défenderesse indique à tort que le requérant n’a 

pas d’adresse officielle ; il vit avec son épouse et leurs enfants et reçoit ses factures. Elle 

soutient que l’interdiction d’entrée est dès lors injuste. Elle s’adonne à quelques 

considérations quant à l’article 74/11 et rappelle que la partie défenderesse peut ne pas 

prendre d’interdiction d’entrée pour des raisons humanitaires. Elle soutient qu’en l’espèce 

la décision est injustifiée et disproportionnée ; « les condamnations pénales dont il a fait 

l'objet et pour lesquelles des sanctions lui ont été appliquées ne peuvent justifier l'octroi 

d'une interdiction d'entrée de 8 ans au regard notamment de l'article 8 CEDH dont la 

partie adverse invoque la non-violation ».  

 

Elle souligne que la partie défenderesse ne peut pas indiquer que le requérant peut 

introduire une autorisation de séjour à partir du pays d’origine dans la mesure où cela est 

en contradiction avec l’interdiction d’entrée de huit ans. Elle rappelle que « la partie 

adverse n’est pas sans savoir qu'une personne sanctionnée par une interdiction d’entrée 

devra nécessairement en attendre l'expiration, la levée ou la suspension pour pouvoir à 

nouveau demander le séjour sur le territoire et ce, quelle que soit sa situation familiale, 

économique ou sociale. ». Elle conclut dès lors en une violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH).  

 

2.3. Dans un deuxième point, elle s’adonne à quelques considérations générales quant à 

l’article 8 de la CEDH. Elle soutient que les décisions attaquées constituent une atteinte 
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disproportionnée à son droit à la vie privée et familiale. Elle rappelle que le requérant est 

en Belgique depuis de nombreuses années, qu’il a « tissé des liens affectifs, sociaux, 

économiques et culturels certains et non contestés par la partie adverse. Qu’il y a fondé 

une famille avec Madame S. N., son épouse. ». Elle souligne que la vie privée et familiale 

est bien établie à la lecture du dossier administratif et que « les décisions litigieuses ne 

contestent pas la réalité et l'effectivité de cette vie privée et familiale mais se trompent 

manifestement sur la question du séjour légal ou non des membres de la famille du 

requérant ».  

Elle s’adonne ensuite à quelques considérations quant au second paragraphe de l’article 

8 de la CEDH et déclare « Qu’en l’espèce, et ce avec bon sens, l'on peut soutenir que les 

deux premières conditions sont remplies puisque la décision entreprise trouve son 

fondement dans la loi du 15.12.1980 qui vise à contrôler l'entrée et le séjour des étrangers 

en Belgique ; en revanche, cette décision semble manifestement disproportionnée au 

regard de la vie privée et familiale de la partie requérante qui n'est pas et ne peut être 

contestée. ».  

 

Elle soutient ensuite que le caractère illégal du séjour du requérant « n'exonère pas les 

juridictions belges d’assurer la protection et le respect de son droit à la vie privée et 

familiale […] Qu’il en va de même lorsqu’il s’agit de l’obligation pour l'Office des étrangers 

de délivrer un ordre de quitter le territoire en vertu des articles 7 et 74/14 de la loi du 15 

décembre 1980 ».  

 

Elle rappelle ensuite, en se référant à plusieurs arrêts du Conseil, que la partie 

défenderesse n’est pas dans le cadre d’une compétence liée lorsqu’elle veut délivrer une 

décision d’éloignement mais qu’elle doit toujours tenir compte des droits fondamentaux. 

Elle soutient qu’en l’espèce, il ne ressort pas de la décision attaquée que la partie 

défenderesse « a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé par les 

articles 7 et 74/14 de la loi du 15 décembre 80 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers et la gravité de l’atteinte aux droits protégés 

par l'article 8 de la CEDH ».  

Elle soutient que la partie défenderesse n’a pas pris en considération la situation du 

requérant et qu’elle s’est contentée de formules stéréotypées. Elle rappelle que le 

requérant est logé par sa famille et n’est pas une charge pour les pouvoirs publics, le 

renvoi vers le pays d’origine est dès lors disproportionné.  

 

Elle ajoute « Qu’en outre, l’Office des Etrangers ne peut ignorer les contraintes 

engendrées par le demandes de visas et autres autorisations, en termes de temps de 

traitement des dossiers et en termes financiers. Que sa situation financière ne lui permet 

pas d'effectuer un tel voyage afin de diligenter des telles procédures et ce pour une durée 

indéterminée. Qu'une telle procédure est susceptible de prendre un délai 

déraisonnablement long, ce qui pourrait alors occasionner à la partie requérante un 

préjudice qui peut en l'espèce être évité. Qu'il y a lieu de considérer qu'il est impossible ou 

du moins particulièrement difficile pour la partie requérante de retourner introduire sa 

demande dans son pays de provenance. ».  

 

Elle conclut en une violation du principe de proportionnalité et de l’article 8 de la CEDH.  

 

2.4. Dans un troisième point, elle reproduit l’article 74/13 de la Loi et invoque la nécessité 

de prendre en considération l’intérêt supérieur des enfants. Elle soutient que les décisions 

attaquées sont muettes à cet égard alors que le requérant sera bien séparé de ses 

enfants avec lesquels il entretient une relation affective certaine. Elle rappelle une fois 

encore que la partie défenderesse « se trompe complètement concernant la situation des 
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membres de famille du requérant vivant en Belgique. ». Elle regrette que la partie 

défenderesse déclare que les enfants suivront leurs parents, lesquels ne sont pas 

autorisés au séjour et doivent quitter le territoire. Elle estime que tel n’est pas le cas.  

 

2.5. Dans un quatrième point, elle s’adonne à quelques considérations relatives à l’article 

13 de la CEDH et soutient que si les décisions attaquées sont exécutées, le recours 

introduit contre celles-ci ne sera pas effectif.  

 

2.6. Dans un cinquième point, elle « invoque la violation des principes généraux de bonne 

administration, de proportionnalité, de loyauté ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». Elle s’adonne à quelques considérations quant à ce et soutient que 

« l’administration a agi avec précipitation en délivrant un ordre de quitter le territoire 

assorti d’une interdiction d'entrée d'une durée de 8 ans, sans examiner la situation de la 

partie requérante avec objectivité et sérieux, ce qui est contraire au principe de bonne 

administration dans la mesure où la réalité et l'effectivité de sa vie privée et familiale n'est 

absolument pas contestée. ». 

 

Elle soutient « Que l’erreur manifeste consiste à considérer que le requérant en séjour 

illégal doit retourner dans son pays d'origine sans pouvoir invoquer la violation de l'article 

8 de la CEDH parce que sa famille serait en séjour irrégulier et qu'elle devra elle aussi 

quitter la Belgique, alors que, comme expliqué ci-haut, son épouse dispose, si pas encore 

d'un titre de séjour définitif, au moins d'un séjour temporaire (soit attestation 

d'immatriculation soit annexe 35). Qu'ainsi, la partie adverse a procédé à une appréciation 

déraisonnable des éléments du dossier en même temps qu'elle a manqué, par ce fait, à 

l'obligation qui incombe à l'autorité administrative de prendre connaissance de tous les 

éléments de la cause avant de statuer. » et ajoute finalement « Que les renseignements 

dont elle dispose datent du 21 septembre 2017 alors qu'elle adopte les décisions 

litigieuses le 16 novembre 2017. Qu'eu égard aux conséquences lourdes de ses 

décisions, l'Office des Etrangers aurait dû actualiser ses informations et se serait rendu 

compte de la violation évidente de l'article 8 de la CEDH. ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation.  

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation du principe de loyauté.  

 

Ensuite, elle n’expose pas en quoi les actes attaqués seraient constitutifs d’une violation 

du principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans l’identifier plus 

précisément, et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 

prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de céans se rallie, 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne 

peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif […] ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ce principe. 

 

En outre, l’excès de pouvoir et le détournement de pouvoir ne sont pas des fondements 

d’annulation mais une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au 
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sens de l’article 39/69, § 1er, de la Loi (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 

mai 2005).  

  

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes. 

 

3.2.1. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, 

qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les 

cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comment pouvant compromettre l’ordre 

public ou la sécurité nationale ;  

[…] ».  

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi prévoit que « § 1er La décision 

d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. […]  

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  

[…]  

1° il existe un risque de fuite, ou;  

[…]  

3° le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale, ou ; 

[…] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit 

aucun délai ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

3.2.2. En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, 

le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 
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3.2.3. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé, notamment par le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi, selon lequel le requérant « demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la loi ; », motif 

qui n’est nullement contesté par la partie requérante qui s’attache uniquement à critiquer 

le motif relatif au fait que le requérant « est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public », en sorte que le premier motif doit être considéré comme établi.  

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la première décision 

attaquée est fondée sur les constats, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1, 1° et 3°, de 

la Loi, qu’ « il existe un risque de fuite » et que « le ressortissant d'un pays tiers constitue 

un danger pour l'ordre public. », motifs qui ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante. 

 

A cet égard, le Conseil ne peut que suivre la partie défenderesse lorsqu’elle affirme que le 

requérant n’a pas d’adresse officielle en Belgique. En effet, même si le requérant déclare 

vivre avec son épouse, lorsqu’il ne se trouve pas en prison, force est de constater que 

rien au dossier administratif ne vient confirmer ces propos.  

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que 

l’acte attaqué est valablement fondé et motivé sur les seuls constats susmentionnés, et 

où, d’autre part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’ordre de quitter le territoire 

délivré au requérant, et l’absence de délai lui octroyé pour quitter le territoire, force est de 

conclure, et sans se prononcer sur le bien-fondé des critiques formulées en termes de 

requête à l’égard des autres motifs figurant dans l’acte attaqué, – liés au fait que le 

requérant serait susceptible de compromettre l’ordre public belge ou qu’il constituerait un 

danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale –, sont dépourvues d’effet utile, 

puisqu’à les supposer fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l’annulation de 

l’acte attaqué. 

 

3.3.1. En ce qui concerne l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de 

la Loi porte, en son paragraphe premier, que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans 

lorsque : 

1° le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin 

d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

2° le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption 

uniquement en vue d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le 

Royaume. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq 

ans lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre 

public ou la sécurité nationale.». 

 

Le Conseil rappelle une nouvelle fois que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
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apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la 

base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la Loi, pour les motifs reproduits au point 1.7. du 

présent arrêt, motifs qui suffisent à eux seuls à justifier l’acte attaqué, qui se vérifient à 

l’examen du dossier administratif et qui ne sont pas contestés par la partie requérante.  

 

3.3.3. Le Conseil note que la durée de l’interdiction d’entrée fait également l’objet d’une 

motivation spécifique. Après avoir mentionné ce qui était reproché au requérant, elle a en 

effet indiqué qu’ « Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée ». 

Le Conseil note que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante. Dès lors, la durée de l'interdiction 

d'entrée imposée fait l'objet d'une motivation spécifique, et ce à part entière, rencontre la 

situation particulière du requérant. 

 

En effet, celle-ci se borne à soutenir erronément que la partie défenderesse n’a pas tenu 

compte de toutes les circonstances de l’espèce et plus précisément de sa vie privée et 

familiale. Elle tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

3.4. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient que les 

informations sur lesquelles la partie défenderesse se fonde ne sont plus actuelles dans la 

mesure où elle ne précise pas quels sont les éléments qui ont changé et ne démontre 

nullement que la procédure administrative en cause pouvait aboutir à un résultat différent 

si le requérant avait été entendu juste avant la prise des actes attaqués.  

 

3.5. De la même manière, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle 

invoque la violation de l’article 74/13 de la Loi dans la mesure où elle ne démontre 

nullement que les éléments qu’elle avance auraient pu amener à ce que la procédure 

administrative en cause aboutisse à un résultat différent. 

 

3.6. L’argument selon lequel la motivation des décisions est stéréotypée ne peut être 

accueilli dans la mesure où la partie défenderesse a tenu compte de l’ensemble des 

éléments dont elle avait connaissance au moment de la prise des décisions. Le Conseil 

précise que dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de valablement 

contester les motifs des actes attaqués, son argumentation n’est nullement pertinente en 

l’espèce. En effet, les décisions attaquées sont motivées tant en droit qu’en fait et force 

est de constater que cette motivation est suffisante et adéquate dès lors qu’elle repose 

sur les dispositions de la Loi et sur les considérations reprises ci-dessus. 

 

3.7.1. S’agissant de la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence 
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ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte 

attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 

octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH 

considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère 

néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 



  

 

 

X - Page 14 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Enfin, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le 

lien familial entre des conjoints ou des partenaires, d’une part, et entre des parents et des 

enfants mineurs, doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 

21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60).  

 

3.7.2. En l’espèce, l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, entre 

le requérant, sa compagne et leurs enfants n’est pas contestée et est bien prise en 

considération par la partie défenderesse.  

 

Etant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis, mais intervient dans le 

cadre d'une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie familiale du requérant. Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation 

positive d’assurer le droit à la vie familiale de celle-ci.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, §1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent 

être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de 

la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale 

ailleurs que sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante. 

L’argumentation de celle-ci, non étayée, selon laquelle la partie défenderesse n’a 

nullement tenu compte de sa vie familiale, de la future régularisation de sa compagne et 

de l’intégration de la famille, ne peut en effet suffire à établir un tel obstacle.  

 

La jurisprudence invoquée à l’appui de la requête introductive d’instance n’est pas de 

nature à énerver les constats qui précèdent dans la mesure où la partie requérante n’a 

pas invoqué d’obstacles à la poursuite de sa vie familiale ailleurs qu’en Belgique. 

 

De même, le Conseil note que la partie requérante n’a plus intérêt à son argumentation 

relative à la possible régularisation de son épouse et du recours pendant devant le 

Conseil dans la mesure où tel n’est plus le cas ; par son arrêt n°204.945 du 7 juin 2018, le 

Conseil a rejeté le recours introduit contre la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire prise à l’encontre de l’épouse du requérant. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse pouvait notamment indiquer qu’« il 

appert qu’elle n’a plus droit au séjour en Belgique […]. L’intéressé ne peut pas affirmer 

qu’il est séparé d’eux. Comme lui, tous les membres de la famille séjournent illégalement 

dans le Royaume et n’ont donc pas de droit au séjour. Par conséquent, la violation de 

l’article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se construire 

un nouvel avenir dans son pays d’origine. ». 
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Le Conseil observe également, que la partie défenderesse a estimé que « le fait que des 

membres de la famille de l’intéressé séjournent en France et aux Pays-Bas ne peut être 

retenu dans le cadre des dispositions de l’article 8 §1er de la CEDH dès lors que 

l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit (sic) à l'ordre public dans le pays, tel que 

prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 

8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. », en sorte 

que les constats posés par la partie requérante, selon lesquels la partie défenderesse n’a 

pas mis en balance les éléments invoqués par le requérant et n’a pas examiné 

suffisamment sa situation au regard des conséquences qu’aurait sur sa situation familiale 

un éloignement forcé du territoire, manquent en fait. 

 

3.7.3. Le Conseil note également que la partie requérante ne démontre nullement 

l’existence d’une quelconque vie privée.  

 

3.7.4. Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, invoqué, la partie requérante semble tenir 

pour établi que le requérant et ses enfants seront séparés pour une longue durée. 

Comme constaté ci-dessus, elle ne fait toutefois état d’aucun obstacle à ce que leur vie 

familiale soit poursuivie au pays d’origine. A moins de considérer que l’intérêt de l’enfant 

est nécessairement de vivre en Belgique, ce qui ne peut être présumé, la violation de son 

intérêt n’est donc pas démontrée. 

 

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et du principe de proportionnalité, et celle 

de l’intérêt supérieur de l’enfant du requérant, n’est donc pas établie. 

 

3.8. Quant à la violation alléguée de l’article 13 de la CEDH, le Conseil rappelle que le 

droit au recours effectif, prévu par cette disposition n'est imposé qu'au cas où les droits et 

libertés reconnus dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce au vu de ce qui 

précède. En tout état de cause, force est de constater que la partie requérante a 

parfaitement été mise à même de faire valoir ses moyens de défense à l’encontre des 

actes attaqués dans le présent recours. Enfin, le Conseil tient à rappeler que l'effectivité 

d'un recours ne dépend évidemment pas de la certitude d'une issue favorable. 

 

3.9. Enfin, le Conseil ne peut suivre l’argumentation relative aux difficultés liées à 

l’obtention d’une levée de l’interdiction d’entrée ou d’une future autorisation de séjour à 

partir du pays d’origine dans la mesure où cela n’est nullement étayé et relève de la pure 

spéculation. 

 

3.10. Partant, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a 

valablement et suffisamment motivé ses décisions en tenant compte de l’ensemble des 

éléments portés en temps utile à sa connaissance et sans porter atteinte aux dispositions 

et principes soulevés au moyen. 

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille vingt, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

 

La greffière,  La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


